
 

           
                                              SASSAY,  

                              Le 25 aout 2023 

Compte-rendu de la réunion du Comité Directeur 

Jeudi 17 août 2023  

10 rue du Clos César à CHAILLES. 

 
Présents : Claudine BORGET, Danièle PAGE, Cécile POULARD, Cindy HAMON, Jérôme CHARTRIN, 

Daniel DESPRES, Jacques GOUINEAU, Freddy LARCHET, Christian PAGE, Éric POULARD, Patricia 

GOUINEAU-COLLE. 

 

 

Invitée : Céline BEZAULT 

 

Ordre du jour : 

* Point licences saison 2023 

* Point finances 

* Nouvelles Fédérales et Régionales 

* Convention Chronotir 2023 

* Calendrier salle 2023/2024 

* Formation archers 

* Questions diverses 

 

 

Début de la séance 15h10  

 

 

* Point sur les licences de la saison  
- 389 licenciés au 16-08-2023) dont 156 jeunes (35 seulement en concours sélectif). 

 

 

* Finances    
- 1842,14€ sur le compte courant à ce jour et 4145,07€ sur le livret associatif. 

- aucune facture en attente. 

- pour les récompenses jeunes, pas d’achat prévu car le stock est suffisant. 

 

 

* Nouvelles Régionales  

- un concours Régional jeune catégorie « poussin » se fera à Vineuil le 06/01/2024. 

 

 

* Chronotir  

- rappel du tarif de location Chronotir qui passe à 30€ à partir de septembre 2023 (compte-rendu du 11 dé-

cembre 2022). 

- La convention de location Chronotir sera communiquée aux club dans les prochains jours. 

 

 

 



 

 

* Formation archer (CPS Départemental) effectué par Céline Bezault  

- le comité départemental constate que le bilan est très positif pour la saison 2022-2023. 

- le club de Vineuil n’a pas souhaité être indemnisé pour l’emploi de son matériel (cibles, blasons) pour la 

durée du stage. L’ensemble du Comité Départemental les25/08/2023 remercie de ce geste. 

- le Comité Départemental souhaite que les dirigeants de club stimulent les jeunes à assister à ces forma-

tions.  

- un courrier accompagné d’un questionnaire sera envoyé à des postulants potentiels (repérés par Céline) 

pour participer à ces journées. La réponse sera demandée avant le 10 septembre 2023 pour établir un plan-

ning. 

- pour la saison 2023-2024 il a été retenu 4 dates : 

* 14.10.2023 à Contres                                                18.11.2023 à Romorantin 

   09.12.2023 à Vineuil       13.01.2024 à Lamotte Beuvron 

 

* Calendrier Saison  

- rien d’inchangé depuis le dernier compte-rendu du 20 mai 2023. Un tableau sera envoyé à chaque arbitre 

pour s’inscrire et ainsi officialiser le concours. 

- les concours jeunes sont maintenus comme les années précédentes. 

- conséquence des J.O., le calendrier extérieur sera sur un temps très court.  

 

 

* Questions et réflexions diverses  

- la journée départementale plait de plus en plus. Très belle participation des archers du Loir et Cher. Merci 

au club Lamottois pour le parcours tir à l’arc et le Quizz !   

- Félicitations à Annick VASSEUR pour sa médaille de bronze à Bourg St Maurice, lors du championnat de 

France, discipline 3D. 

- le PASS’SPORT et le YEP’S sont reconduits cette année. 

- toujours le même constat : il manque des encadrants dans les clubs. L’assistant entraîneur est trop 

confondu avec l’entraîneur assistant. 

- la remise des trophées départementaux pour les jeunes sera à Lamotte Beuvron le 18.11.2023. 

- suite à un changement de logiciel du site @ F.F.T.A., l’EXTRANET ne sera disponible qu’à partir du 03 

septembre 2023. 

 

 

* Intervention de Mme Céline Bezault 

- Céline est satisfaite des participants.  

- Il y a un positif évident sur la progression technique, la motivation, l’écoute, l’assiduité et la participation 

active des archers lors de ces journées. 

- Il ressort néanmoins quelques points négatifs se matérialisant par une absence pénalisant la progression, un 

entraînement personnel insuffisant entre 2 journées de formation, pas ou peu d’étirement pour éviter les 

courbatures et de travail personnel pour la stratégie mentale.  

- Céline rappelle qu’il ne faut pas hésiter lors de ces formations à poser toutes les questions.    

 

 

La présidente                                                                        La secrétaire 

 

                             Danièle PAGE                                                              Patricia GOUINEAU-COLLE 

  

 


